
  Avis d’Immatriculation et de Modification au registre du commerce et des sociétés (RCS).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « EAST AFRICA COMMERCIAL SHIPPING DJIBOUTI » EURL 

Siège social : DJIBOUTI  

Représentant : Me Mélanie GUERINOT 

Adresse : Haramous - BP : 2456, DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 14/05/2026 à 09H50 

N° d’immatriculation au registre analytique : 11798/B/EURL   

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : REVOCATION/ DEMISSION ET NOMINATION DES GERANTS  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite aux procès-verbaux de l’associé-unique de la société « EAST AFRICA COMMERCIAL SHIPPING DJIBOUTI » EURL en date du 04/02/2026 et 16/02/2026, 

déposés et certifiés par Me Mélanie GUERINOT, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :     

I- REVOCATION /DEMISSION DES GERANTS :  

- L’associé unique, décide de révoquer le mandat de cogérant exerce par Monsieur JEROME DUMONT au sein de la société « EAST AFRICA COMMERCIAL 

SHIPPING DJIBOUTI » EURL, cette décision internant à la suite de divergence de vues entre l’associé-unique et le cogérant compromettant le fonctionnement de la 

société. 

- Il prend acte de la démission de Monsieur JASON CHARLES REYNARD de ses fonctions de cogérant de ladite société.   

II- NOMINATION DES GERANTS  

L’associe unique, décide de nommer Monsieur HAIM KONFORTI et Madame HALO BARKAT DAOUD en qualité des gérants de la société « EAST AFRICA 

COMMERCIAL SHIPPING DJIBOUTI » EURL, pour une durée de trois exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2029. 

 

 Dénomination sociale : « INTERTEK DJIBOUTI » SARL 

Siège social : DJIBOUTI  

Représentant : Me Mélanie GUERINOT 

Adresse : Haramous - BP : 2456, DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 14/05/2026 à 09H50 

N° d’immatriculation au registre analytique : 11854/B/SARL   

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification :  CHANGEMENT DE LA GERANCE   

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « INTERTEK DJIBOUTI » SARL en date du 01/04/2026, déposé et certifié par Me Mélanie GUERINOT, il 

a été décidé de procéder à la modification suivante :    

❖ CHANGEMENT DE LA GERANCE  

Monsieur DESIGAN MANIKKAM PILLAY en qualité de nouveau gérant de la société « INTERTEK DJIBOUTI » SARL, en remplacement HILLIARD MWAKIO 

POTUA à compter du 01 avril 2026. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale: « PHOENIX LOGISTIC » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 14/05/2026 à 15H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 24058/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : AUGMENTATION DU CAPITAL/CESSION DE PARTS SOCIALES/CHANGEMENT DE LA GERANCE   

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 20.000 FDJ (vingt mille Francs Djibouti) divisé en 2 parts sociales de 10.000 FDJ (dix-mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M. AMIN ISMAEL ROBLEH   ………………………….……………...….  1 part soit 10.000 FDJ 

- M. SAID FAYCAL OMAR …………....................................................……. 1 part soit 10.000 FDJ 

 TOTAL ………………………………………………………….……….…… 2 parts soit 20.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite aux dépôts de la procuration du 26/03/2026 attestant de la représentation de Monsieur SHAFIE ABDI MOHAMED par Monsieur ABDI-NAJIB IDLEH HASSAN 

établit par Me ABDOURAHIM ADEN SAID (Notaire) et du procès-verbal de l’assemblée générale de la société « PHOENIX LOGISTIC » SARL en date du 14/04/2026, 

il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :  

I- AUGMENTATION DU CAPITAL : 

La collectivité des associés décide de procéder à une augmentation du capital social d’une somme de 37.980.000 FDJ (trente-sept millions neuf cent quatre-vingt mille Francs 

Djibouti) et de le porter ainsi de 20.000 FDJ (vingt mille Francs Djibouti) à 38.000.000 FDJ (trente-huit millions de Francs Djibouti) par l’émission de 3798 (trois mille 

quatre-vingt-dix-huit) parts nouvelles, attribués aux associés, en fonction de leurs contributions comme suit : 

- 1899 (mille-huit-cent-vingt-dix-neuf) parts sociales de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) chacune à Monsieur AMIN ISMAEL ROBLEH ; 

- 1899 (mille-huit-cent-vingt-dix-neuf) parts sociales de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) chacune à Monsieur SAID FAYCAL OMAR ; 

• Conséquences sur la répartition après augmentation :  

- M.AMIN ISMAEL ROBLEH   ………….……….…..….…..  1.900 parts soit 19.000.000 FDJ 

- M. SAID FAYCAL OMAR …………… ……...……...…......  1.900 parts soit 19.000.000 FDJ 

- TOTAL ……………………………….…………….………… 3.800 parts soit 38.000.000 FDJ 

II- CESSION DE PARTS SOCIALES : 
- Monsieur AMIN ISMAEL ROBLEH   cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur SHAFIE ABDI MOHAMED qui accepte, 760 parts de 

10 000 FDJ lui appartenant dans la société « PHOENIX LOGISTIC » SARL moyennant le prix de 7.600.000 FDJ. 

- Monsieur SAID FAYCAL OMAR cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Madame HIBO-ISSA-ABDO DARAR qui accepte, 760 parts de 10 000 

FDJ lui appartenant dans ladite société moyennant le prix de 7.600.000 FDJ. 

• Conséquences sur la répartition après cession :  

 
- M.AMIN ISMAEL ROBLEH   ………….……….…..….…..  1.140 parts soit 11.400.000 FDJ 

- M. SAID FAYCAL OMAR …………… ……...……...…......  1.140 parts soit 11.400.000 FDJ 

- M. SHAFIE ABDI MOHAMED ……………………....…...…….760 parts soit 7.600.000 FDJ 

- Mme. HIBO-ISSA-ABDO DARAR ……………….......…...…….760 parts soit 7.600.000 FDJ 

- Total ………………………………………………..………….. 3.800 parts soit 38.000.000 FDJ 

III- CHANGEMENT DE LA GERANCE : 
 

- Monsieur AMIN ISMAEL ROBLEH est nommé en qualité de nouveau gérant de la société « PHOENIX LOGISTIC » SARL en remplacement de Monsieur OMAR 

HOUSSEIN AHMED. 

 



 

Dénomination sociale : « AFRICA GLOBAL LOGISTICS DJIBOUTI » SARL 

Siège social : Immeuble Sémiramis, Rue des marchand- DJIBOUTI  

Représentant : Me Mélanie GUERINOT 

Adresse : Haramous - BP : 2456, DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 14/05/2026 à 09H50 

N° d’immatriculation au registre analytique : 8333/B/SARL   

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : REVOCATION/ DEMISSION ET NOMINATION DES GERANTS  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite aux actes des décisions unanimes des associés de la société « AFRICA GLOBAL LOGISTICS DJIBOUTI » SARL en date du 04/02/2026 et 16/02/2026, déposés 

et certifiés par Me Mélanie GUERINOT, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :          

                                                 

I- REVOCATION /DEMISSION DES GERANTS :  

 

- La collectivité des associés, décide de révoquer le mandat de cogérant exercé par Monsieur JEROME DUMONT au sein de la société « AFRICA GLOBAL 

LOGISTICS DJIBOUTI » SARL, cette décision internant à la suite de divergence de vues entre les actionnaires et le cogérant compromettant le fonctionnement de la 

société. 

- Ils prennent acte de la démission de Monsieur JASON CHARLES REYNARD de ses fonctions de cogérant de ladite société.   

 

II- NOMINATION DES GERANTS 

 

Les collectivités des associés, décide de nommer Monsieur HAIM KONFORTI et Madame HALO BARKAT DAOUD en qualité des gérants de la société « « AFRICA 

GLOBAL LOGISTICS DJIBOUTI » SARL, pour une durée de trois exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2029. 

 

 


